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UN ressortissant équato-guinéen, Ange Zue Min-togo, a été jugé hier devantla Cour criminelle ordi-naire de Libreville, pourvol qualifié et défaut decarte de séjour. Du résumé de cette affaire,fait par le président LaïlaAllogho, il ressort que sieurZue Mintogo s'est intro-duit, dans la nuit du 5 au 6octobre 2011, dans un do-micile situé au quartier So-duco où Willianna MengueAmvene dormait avec sonbébé. L'intrus y a volé 50000 francs, 2 téléphonesportables et une gour-mette. Seulement, au mo-ment où il s'apprête àquitter les lieux, il est sur-

pris par la victime qui ve-nait de se réveiller en sur-saut. L'Équato-guinéenréussit tout de même àprendre la fuite avec sonbutin, mais Willianna a eule temps de crier « oh vo-leur ! ». En entendant cela,son frère se lance aussitôtaux trousses du filou et lerattrape. Pour se tirer dupétrin, Zue Mintogo sortson pistolet automatique ettire un coup de feu en l'airpour intimider son vis-à-vis. Celui-ci prend peur etse ravise. Le danger écarté, le cam-brioleur poursuit sa route,puis s'introduit dans le do-micile de Jean-Pierre NangNdong, commettre les faitsde même nature, et tire denouveau un coup de feu enl'air pour dissuader la vic-time de le pourchasser. Ar-rêté quelques jours plus

tard par la police, il recon-naît les faits à lui repro-chés.
L'ACCUSÉ SE RÉTRACTE•Après ce récit, Mme Allo-gho explique à l'accuséqu'il encourt la perpétuités'il est déclaré coupable.Puis, lui passe la parole.Contre toute attente, ZueMintogo nie tout en bloc. Ilexplique que ses aveux luiont été extorqués par lesOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) sous la torture,et que le juge d'instructionn'a même pas voulu enten-dre sa version des faits ets'est basé uniquement surle procès-verbal des OPJpour l'envoyer en prison.Toutes les questions-pièges posées par la Couret le parquet général à l'ac-cusé pour le coincer n'onteu aucun effet, Zue Min-togo maintenant sa ligne

de défense. L'absence desplaignants dans la salled'audience a aussi joué ensa faveur. « Je suis maçon de
profession, insiste-t-il. Je
jure que je n'ai jamais volé
de ma vie et je ne me suis ja-
mais servi d'une arme à feu
depuis ma naissance. »Invité à prendre ses réqui-sitions, le Ministère public,représenté par MichelMoudouma Moudouma, ainsisté pour que l'accusésoit retenu dans les liensde la prévention de volqualifié car, il s'est intro-duit nuitamment dansdeux domiciles privés pourvoler, avec cette circons-tance aggravante qu'il avaitune arme à feu. Or, de lacombinaison des articles292 et 295 du Code pénal,quiconque aura commisune soustraction fraudu-leuse d'une chose apparte-

nant à autrui à l'aide d'unearme à feu se sera renducoupable du crime de volqualifié.
DÉCISION• De même, apoursuivi le haut magis-trat, il est acquis que ZueMintogo résidait au Gabonsans être titulaire d'unecarte de séjour. Là aussi, ledéfaut de carte de séjourest suffisamment établi àson encontre. En définitive,Michel Moudouma Mou-douma a requis 10 ans deréclusion criminelle à l'en-contre de l'accusé.L'avocat de la défense, MeGomes Ntchango, a pris lecontre-pied du Ministèrepublic en soutenant queson client a été accusé àtort, et qu'il doit purementet simplement être relaxé.
« Si les vols ont bien eu lieu,
il y a un doute sur l'identité
du voleur. Or le doute béné-

ficie toujours à l'accusé », a-t-il plaidé. Par contre, il areconnu la culpabilité deson client dans l'infractiondu défaut de carte de sé-jour. S'agissant de ce délit,il a plaidé pour les circons-tances atténuantes.Après délibération, la Coura acquitté l'accusé pour lecrime de vol qualifié et l'a,par contre, condamné à unan de prison pour le défautde carte de séjour.  Né le 31 mars 1979 en Gui-née équatoriale, Ange ZueMintogo est en détentionpréventive à la prison cen-trale de Libreville depuis le14 octobre 2011. Si l'on en-lève sa condamnation pourdéfaut de carte de séjour, ila donc passé 6 ans et 5mois pour rien en prison.La Cour a séance tenanteordonné sa mise en libertéimmédiate.

Il a passé plus de 6 ans en prison pour… rien
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Ange Zue Mintogo se défendant à la barre.
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La présidente de la Cour, Laïla Allogho, interrogeant
l'accusé.
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Le procureur général Michel Moudouma Moudouma
prononçant ses réquisitions.
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ALORS que le Ministèrepublic a requis la perpé-tuité contre le NigérianUche Emmanuel AnyagouOnyema pour vol qualifiésur la personne de Hays-sam Doghman - un crimepuni par les articles 292 et295 du Code pénal gabo-nais -, la Cour, présidée parEmma Nganga Kouya, l'acondamné à 20 ans de ré-clusion criminelle.C'est la victime elle-mêmequi, à la barre, raconte lesfaits remontant à la nuit du28 novembre 2011 à lapharmacie "La Sagesse", si-tuée non loin de l'échan-geur de Nzeng-Ayong, sousune pluie diluvienne. Il est

22 heures, Hayssam fermela pharmacie et regagneson véhicule. Il a en mainun sac contenant la recettedu jour, soit 3 millions 750000 francs et divers docu-ments personnels. À peine s'est-il installédans son automobile, qu'ilest pris en étau par des in-dividus armés. L'arme soussa tempe, il se laisse faire.Un agresseur s'empare dusac et l'autre lui arrache sachaînette en or. Les bra-queurs prennent ensuite lafuite en direction d'un taxistationné de l'autre côté dela route. A la suite de quoi la victimeappelle au secours. Heu-reusement, parmi les per-sonnes en train de s'abritersous la véranda de sa phar-macie, attendant la fin de lapluie, il y a un gendarme.

Le pandore, suivi du vigileet du cogérant se lancent àla poursuite des trois ban-dits et réussissent à neu-traliser Emmanuel Uche,qui est remis à la Police ju-diciaire et déféré devant leparquet, avant d'êtreécroué à la maison d'arrêtde Libreville. A la barre, l'accusé acontesté cette version desfaits. Et de raconter qu'ils'est retrouvé en ces lieuxpour attendre un de sesclients, à qui il devait livrerla cocaïne. Et qu'une fois latransaction effectuée, ils'est lui aussi abritécomme tout le monde. Ildéclarera avoir été inter-pellé par erreur, vu qu'ilétait parmi la foule qui ac-courait après les bra-queurs. Le Ministère public, repré-

senté par Steeve Ndong Es-same Ndong, s'en mon-trera outré : « L'accusé se
perd en conjecture. Il veut
mener la Cour en bateau en
créant un sac d'embrouilles.
Depuis l'enquête prélimi-
naire, il est inconstant dans
ses propos.» « Vous veniez juste après les
braqueurs ?», lui demandele président. « J'étais avec
les autres et nous sommes
arrivés ensemble devant le
taxi des braqueurs», répondUche. Nouvelle question du pré-sident : « Comment expli-
quez-vous alors que vous
soyez le seul à être arrêté
alors que d'autres per-
sonnes étaient avec vous ?»  Uche s'illustre en donnantune autre version contra-dictoire. Un vrai supplicepour la Cour, qui s'accorde

à dire que l'accusé est unhomme atypique.
20 ANS• Dans ses réquisi-tions, le Ministère public arelevé la mauvaise foi et lamauvaise moralité de l'ac-cusé. « Il pense semer un
doute pour bénéficier d'un
acquittement. Il veut, en
plus, mettre son intelligence
à son profit pour tromper la
Cour qui lui a, à maintes re-
prises, tendu la perche. Il ne
mérite pas l'indulgence de
celle-ci, parce qu'il lui a fait
perdre du temps», a marteléSteeve Ndong EssameNdong. Et de conclure : « Ce n'était
pas la première fois qu'il ve-
nait sur ces lieux. Il venait
repérer les habitudes du gé-
rant, puisqu'il s'est même
lié d'amitié avec le vigile. Je
requiers la perpétuité.»Ce à quoi le conseil de l'ac-

cusé, Me Bisseke, répli-quera: « Tous les Hommes
naissent libres et égaux en
droit. On ne juge pas
quelqu'un par son passé. »Pour la défense, « il n'y a
aucune preuve matérielle, il
n'y a que des indices, cette
carence de preuve fragilise
le crime de vol qualifié.
Qu'est-ce qu'il a accompli
comme acte matériel de vol
qualifié ? C'est une légèreté
de condamner quelqu'un à
perpétuité sur des indices
alors qu'on est en matière
criminelle», a-t-il fait ob-server, avant de demanderl'acquittement.Après délibération, la Coura déclaré Uche Emmanuelcoupable de vol qualifié. Enrépression, elle l'acondamné à 20 ans de ré-clusion criminelle. 

Anyagou Onyema écope 20 ans de réclusion criminelle
... Coupable de vol qualifié
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Le procureur général, Ndong Essame Ndong, 
a requis la perpétuité.

Ph
o
to
 :
 F
. M

. M
O
M
BO

... Emmanuel Anyaogu Onyema à 20 ans de prison.
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La Cour a condamné...
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